
 
FORMATION REQUISE 
Formation spécialisée Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE), de niveau BTS (BAC + 2), 

Licence Professionnelle (BAC + 3) ou Master (BAC + 5).  

BTS Gestion forestière (BAC + 2) suivi d’u e fo atio  e  i te e associée à 2 à 5 ans d’e pé ie e 
comme Technicien forestier ou Ingénieur forestier (BAC + 5). 

 
MISSIONS PRINCIPALES 
Le responsable QSE propose et met en place des actions au sein de la coopérative qui permettent de 

d’a élio e  et de respecter la qualité des travaux forestiers, la sécurité des personnels et les 

environnements forestier-écologique et social dans lesquels la coopérative intervient.  

Ses missions principales sont les suivantes : 

• Pa ti ipe  à la défi itio  de la Politi ue Qualité/E vi o e e t et la ett e e  œuv e ; 

• Organiser et animer les revues de direction ; 

• Assurer la veille réglementaire et des autres exigences ; 

• Rédige  et te i  à jou  le Ma uel Qualité/E vi o e e t et l’ensemble de la documentation 

relative au système de management ; 

• Organiser et réaliser des audits internes et externes ; 

• Assu e  l’a al se et le t aite e t des o -conformités, réclamations et des demandes des 

parties intéressées ; 

• Défi i  et ett e e  œuv e les actions correctives et préventives nécessaires. 

 
COMPÉTENCES NÉCESSAIRES 
Dans le cadre de son activité, le responsable Qualité Sécurité Environnement (QSE) doit pouvoir 

répondre à des compétences professionnelles multiples : 

• Maîtrise  des exigences des éfé e tiels ete us pa  l’e t ep ise ; 

• Maîtrise de la conduite de projets et la communication interne ; 

• Connaissance et localisation des réglementations applicables ; 

• Solides o aissa es su  l’utilisatio  des outils u eauti ues ; 

• Fondamentaux du management (approche processus / systémique, outils qualité, outils de 

prévention, méthodologies de résolution de problème ; 

• Te h i ues d’audit ; 
• Présentation synthétique des pe fo a es de l’o ga isatio . 

 
PLACE DANS LA COOPÉRATIVE ET ENCADREMENT 
Le responsable QSE est rattaché au directeur de la coopérative, au directeur technique ou au directeur 

administratif. Selo  l’o ga isatio  de la coopérative, il peut être soit rattaché à une équipe de 

personnels assurant des missions transversales, soit être seul référent sur les fonctions supports. 

 
PROGRESSION DANS LA STRUCTURE ET RÉMUNERATION  
Le responsable Qualité Sécurité Environnement (QSE) peut avoir déjà évolué depuis son arrivée dans 

la coopérative, soit en tant que technicien spécialisé QSE, soit en tant que technicien forestier ayant 

suivi une spécialisation au cours de sa carrière professionnelle. Après plusieurs années comme 

responsable QSE, il pourra prétendre à évoluer comme Directeur Développement Durable. 

Sa rémunération brute annuelle varie de 25 000 € à 50 000 € selon son expérience, la taille et 

l’o ga isatio  de la oopé ative, les issio s et les espo sa ilités ui lui sont confiées. 

 
www.ucff.asso.fr/travailler-dans-la-cooperation-forestiere/les-metiers-de-la-cooperation-forestiere/ 
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